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Patrick Gavillet, Syndic 

 

"Le clin d'œil du Syndic" 
 

 

 

Fin des mesures Covid, 

retour des grandes fêtes régionales 

 

Depuis l'annonce du Conseil Fédéral levant une grande partie des mesures de 

restriction Covid-19 (16.02.2022), la population a rapidement repris une vie 

presque comme l'avant Covid. 

 

Après presque deux ans de directives contraignantes, de fermetures des 

commerces de loisirs, de vaccinations, de pass et d'utilisation du masque, nous 

avons repris une vie plus naturelle et presque sans contrainte. Pour toute la 

population, cette ouverture est une excellente chose.  

 

Avec la suppression de ces mesures, de nombreuses sociétés locales et régionales 

se sont engouffrées dans l'appel d'air et de nombreuses fêtes vont enfin pouvoir 

être remises sur pied. Brandons, organisations d'assemblées générales de 

sociétés, marchés, comptoirs, et organisations sportives sont à nouveau à l'ordre 

du jour. Le sport en général, plus particulièrement les entraînements en salle, va 

pouvoir reprendre sans la contrainte du masque et tous les lieux de rencontres 

sont à nouveau ouverts à tous, ceci pour le plus grand bien des jeunes et moins 

jeunes. Toutes ces manifestations sportives et sociales, où la convivialité et le 

plaisir de se rencontrer, qui nous ont tellement manqué, vont enfin pouvoir être 

réorganisées. 

 

De nombreux comités se sont déjà mis au travail et les premiers grands rendez-

vous sont agendés très prochainement (Carnavals, brandons, AG de gymnastique, 

etc …). 
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Cette annonce du Conseil Fédéral a remis en selle de nombreuses sociétés et 

remotivé les comités de ces dernières. Toutefois, Omicron n'a pas disparu du 

jour au lendemain. Il est toujours présent ! Nous allons vivre avec lui encore 

quelques temps et nous devrons faire avec ! 

 

Pour que les rassemblements, lors de ces fêtes, puissent se concrétiser sur toute 

l'année 2022 et que le masque ne soit plus qu'un très mauvais souvenir, je pense 

que nous devons rester attentifs à notre manière de reprendre goût aux festivités. 

Alors réjouissons-nous des prochaines rencontres lors de ces soirées, des 

moments conviviaux que nous allons passer, mais conservons une certaine 

retenue par rapport aux poignées de mains et bises d'antan. 

 

Pour profiter sur le long terme de ces festivités qui nous ont tant manqué, un petit 

coup de désinfectant sur les mains, de manière périodique, est une mesure peu 

contraignante qu'il faudrait conserver. 

 

Je vous souhaite de vivre un début de printemps ensoleillé, joyeux et festif, mais 

sans oublier que la santé est une chose primordiale et que l'on peut très vite 

basculer dans le moins bien. Alors soyons vigilants et gardons l'œil ouvert ! 

 

 

Le Syndic 
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Manifestations locales 

 

 Samedi 2 avril 2022 : Marché local sur la Place de la Couronne par la 

commission culturelle (culture@lucens.ch) ; 

 

 Samedi 9 avril 2022 à 20h00 : Concert de Printemps à la Grande salle de 

Lucens par l'Harmonie l'Abeille ; 

 

 Jeudi 14 avril 2022 à 20h00 : Loto à la Grande salle de Lucens par 

l'Harmonie l'Abeille ; 

 

 Samedi 7 mai 2022 : Marché local sur la Place de la Couronne par la 

commission culturelle ; 

 

 Jeudi 19, vendredi 20 et samedi 21 mai 2022 à 20h00 : Soirées scolaires à la 

Grande salle de Lucens ; 

 

 Vendredi 20 et samedi 21 mai 2022 : Fête de jeunesse à la Grande salle de 

Chesalles par la Jeunesse BCS ; 

 

 Mercredi 25 mai 2022 à 20h00 : Loto à la Grande salle de Lucens par la 

Fête des enfants ; 

 

 Jeudi 26 mai 2022 : Fête des enfants au Casino-Stand et course à travers 

Lucens ; 

 

 Du vendredi 27 au dimanche 29 mai 2022 : Abbaye du Soleil ; 

 

 Samedi 4 juin 2022 : Marché local sur la Place de la Couronne par la 

commission culturelle ; 

 

 Dimanche 19 juin 2022 : Finale de Graines de foot aux Infrastructures 

sportives ; 

 

 Samedi 25 juin 2022 : Tournoi de pétanque au Casino-Stand par la FSG 

Lucens ; 

mailto:culture@lucens.ch
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 Samedi 25 et dimanche 26 juin 2022 : Course de caisses à savon à Sarzens 

par le Club des CAS (www.cas-sarzens.ch) ; 

 

 Dimanche 26 juin 2022 : Marché des potiers sur la Place de la Couronne 

par Madame Nadège Tagmann ; 

 

 Samedi 2 juillet 2022 : Marché local sur la Place de la Couronne par la 

commission culturelle ; 

 

 Du vendredi 29 juillet au lundi 1er août 2022 : Abbaye de Brenles ; 

 

 Samedi 6 août 2022 : Marché local sur la Place de la Couronne par la 

commission culturelle ; 

 

 Samedi 3 septembre 2022 : Marché local sur la Place de la Couronne par la 

commission culturelle ; 

 

 Samedi 10 et dimanche 11 septembre 2022 : Week-end sportif dans le 

village par la FSG Lucens ; 

 

 Samedi 8 octobre 2022 : Soirée Oktoberfest à la Grande salle de Lucens par 

la FSG Lucens ; 

 

 Samedi 26 novembre 2022 à 20h00 : Soirée Ste-Cécile à la Grande salle de 

Lucens par l'Harmonie l'Abeille ; 

 

 Vendredi 9 et samedi 10 décembre 2022 : Souper-spectacle à la Grande 

salle de Lucens par la FSG Lucens ; 

 

 Dimanche 18 décembre 2022 à 14h00 et 20h00 : Lotos à la Grande salle de 

Lucens par l'Harmonie l'Abeille. 

 

 

 

 

 

 

http://www.cas-sarzens.ch/
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Société de Développement de Lucens 

 

 

Programme 2022 

 

 Mercredi 6 avril 2022 : Assemblée générale ; 

 

 Samedi 23 avril 2022 : Soirée avec Le Harasse Jazz Band au Château de 

Lucens ; 

 

 Dimanche 26 juin 2022 : Buvette au Marché des potiers ; 

 

 Dimanche 28 août 2022 : Pizzas au four à pain de Cremin ; 

 

 Samedi 10 septembre 2022 : Marché campagnard sur la Place de la 

Couronne ; 

 

 Vendredi 11, samedi 12 et dimanche 13 novembre 2022 : Expo d'art et 

peinture au Centre paroissial. 
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Sociétés diverses de la Commune administrative de Lucens 

 

 

 Union des sociétés locales 

 Abbaye du Soleil Moto Club Les Castors 

 Ski-club  Société de pêche de Lucens 

 Association des Parents d’Elèves Les Mercredistes 

 Aviculture Lucens  

 Bibliothèque "Rêves à Lire" de Forel-sur-Lucens 

 Chœur mixte Chantebroye 

 Comité d’animation de Brenles 

 Comité d'animation de Chesalles 

 Dames de Forel  

 FC-Etoile Broye 

 Fête des enfants 

 GCAIL 

 Gymnastique FSG Lucens 

 Gym dames Lucens 

 Harmonie l'Abeille 

 Jeunesse BCS 

 La Forelloise 

 Les Seigneurs de la nuit 

 S'am-Bren-Ches 

 Tennis club Lucens 

 VBC Union 

 Vélo-club Broye 

 Société de Tir de Brenles-Chavannes 

 Société de Développement Lucens 

 Abbaye des Nations de Brenles 

 Amicale de la Grand-mère 

 Amis du Four à pain 

 Armes réunies 

 Club des Aînés 

 Club des Caisses à Savon de Sarzens 

 Gym-Hommes Lucens  

  

  

  

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiRxJ3btfXXAhUHthoKHVLACp4QjRwIBw&url=http://stmarybv.gpcsd.ca/view.php?action%3Dobject%26id%3D31867%26stream%3DHomepage News&psig=AOvVaw2BCEySrrIlTLCKYx-TBpw6&ust=1512650858155557
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiRxJ3btfXXAhUHthoKHVLACp4QjRwIBw&url=http://stmarybv.gpcsd.ca/view.php?action%3Dobject%26id%3D31867%26stream%3DHomepage News&psig=AOvVaw2BCEySrrIlTLCKYx-TBpw6&ust=1512650858155557
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Maison des sapeurs-pompiers d'hier et d'aujourd'hui 

Le Lucensois Marcel Vagnière, a transformé 

sa passion pour les soldats du feu en un 

musée privé ouvert au public. Sur trois 

étages, sa collection est aussi exceptionnelle 

qu’intéressante. 

 

 

 

Plongée extraordinaire dans l’univers des pompiers 

A la Route d’Yvonand, le panneau "Maison des sapeurs-pompiers" donne un 

indice sur le contenu de la bâtisse habitée par Marcel Vagnière et son épouse 

Christiane. Mais, croyez-le, personne ne peut imaginer ce qui s’y trouve 

réellement avant d’avoir eu le privilège d’en faire la visite avec le maître des lieux. 

"Je ne voulais pas garder tout cela que pour moi", explique celui qui ouvre 

bénévolement et sur demande les portes de son musée aux visiteurs du monde 

entier depuis bientôt six ans. 

 

Nul besoin d’être un passionné de soldats du feu pour s’émerveiller devant les 

deux véhicules d’époque restaurés par Marcel Vagnière. "Celui-ci a servi 

d’ambulance à Lausanne. Si j’avais accepté tous les véhicules que l'on m’a 

proposés, j’en aurais plus de trente", rigole-t-il. " Ici, vous voyez la motopompe 

qui a servi à Cheiry lors de la tragédie du temple solaire." Les anecdotes ne 

manquent pas, chaque objet a son histoire. Et ce n’est que le début ! 

 

Voyager grâce aux casques 

Le vaudois établi à Lucens depuis plus de dix ans, emmène ensuite ses visiteurs 

dans sa magnifique exposition installée sur trois étages, et le voyage commence… 

Au fil des allées, Marcel Vagnière traverse les continents de New-York au Japon 

en passant par la France et la Mongolie. A l’achat, ce mordu a toujours préféré 

les échanges. "Mon fils m’aide aussi à trouver certaines pièces sur internet", ajoute-

t-il. 
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Au total, plus de 600 casques et coiffes 

témoignent des différents styles des 

sapeurs-pompiers à travers les pays et 

les époques. Mais aussi des uniformes, 

des insignes, des extincteurs ou encore 

l’équipement des intervenants de la 

REGA.  

Personne n’est oublié. "Nous, les 

pompiers, sommes une grande 

famille", sourit-il. "Je connais des gens de partout, on m’offre des objets et je visite 

toujours les casernes durant mes séjours à l’étranger. J’ai même pu réaliser mon 

rêve de suivre les pompiers de New-York durant plusieurs jours."  

 

Même la police 

L’histoire de sa collection a d’ailleurs commencé par un voyage. "J’ai reçu un 

premier casque lors d’une visite à Paris", explique le passionné, qui avait alors 

donné l’un des siens en échange." Depuis, les trouvailles se sont accumulées et 

Marcel Vagnière a réalisé son deuxième rêve, en dénichant la maison idéale, dans 

le village de Lucens, pour mettre sa collection en valeur.  

 

Le Lucensois a même pu consacrer une pièce entière à un autre corps de métier : 

la police. Grâce à un ami qui lui a légué sa collection, Marcel Vagnière surprend 

encore ses visiteurs avec des uniformes splendides, vieux ou récents, des 

centaines d’insignes, dont certains très rares, et même une voiture de police. "Il 

faudrait presque que je puisse élargir les murs", soupire-t-il, en pensant à ce qu’il 

entrepose encore à l’abri des regards. 

  

Respectant la règle familiale de ne pas accrocher d’objets dans son domicile, le 

vaudois se contentera d’afficher quelques souvenirs supplémentaires dans son 

fameux caveau ; Un lieu charmant, équipé pour désaltérer ses hôtes en fin de 

visite, et prolonger cette plongée extraordinaire dans l’univers des pompiers grâce 

aux récits passionnés et passionnants de Marcel Vagnière. 
 

Mélanie Gobet 

 

 

Maison des sapeurs-pompiers d’hier et d’aujourd’hui 

Rte d’Yvonand 5 

1522 Lucens.  

Ouverture sur demande.  

Téléphone : 079/433.26.16  
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Notre Commune en chiffres 

 

Voici ci-dessous une vue d'ensemble de la population de notre Commune :  

 

Population totale de la Commune de Lucens au 31.12.21 4’382 

dont 2'689 suisses et 1'693 étrangers 

 

Vue par village :  

 

Brenles 133 

Chesalles 181 

Cremin 44 

Forel 150 

Lucens 3’727 

Oulens 49 

Sarzens 98 

 

 

Pourcentage de la population étrangère 38.63 % 

Nombre de nationalités 85 

 

Arrivées en 2021 438 

Départs en 2021 380 

Changements d’adresse dans la Commune en 2021 175 

Naissances en 2021 53 

Décès en 2021 16 

Mariages en 2021 27 

Divorces en 2021 16 

Naturalisations en 2021 34 

 

Nombre de chiens 543 

 

Cartes d’identité émises en 2021 182 

Permis de séjour émis en 2021 822 
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Le moustique tigre fait partie 

des espèces envahissantes qui 

pourraient s’installer dans le 

canton à l’aide du changement 

climatique. Pour freiner son 

installation et limiter les 

risques en santé publique, la 

Direction générale de la santé 

lance une campagne de 

prévention. 

Moustique tigre – Ne l'invitez pas ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une action vaudoise 
La prévention est efficace à l’échelle locale 

et peut permettre de retarder et / ou 

limiter l’installation du moustique tigre. 

Car une fois qu’il est installé, l’insecte est 

tenace ! Ses œufs peuvent résister au froid 

et au sec longtemps en attendant les 

conditions optimales pour éclore. 
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. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseils aux voyageurs 

En cas de symptômes fiévreux au 
retour d’un voyage dans un pays 

où la dengue, le zika ou le 
chikungunya sont endémiques, 

consultons ! Quelques cas sont 
ramenés en Suisse chaque année. 
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Il loge de préférence dans 1 

cm d’eau stagnante : les 

coupelles d’eau, vieux 

pneus, trous dans les murs, 

récipients abandonnés et 

gouttières sont son gîte. 

Alors, pour ne pas l’inviter, privons-

le de ses lieux de ponte en 

vidant/supprimant toutes ces petites 

collections d’eau non couvertes. Les 

bords d’étang, qu’il n’occupe pas, ne 

sont pas concernés. 

Repérons-le ! 

Ayons l’œil 
Ce moustique est visuellement 

différent des autres. Il est très 

petit, à rayures blanches et noires 

sur le corps et les longues pattes. 

Il vole comme un petit 

bombardier silencieux, plus lent 

que les moustiques usuels. 

Dénonçons-le 
Un moustique repéré doit aussitôt être dénoncé aux autorités qui se 

chargeront de la lutte biologique contre les larves. 

Vous pensez l’avoir vu ? 
Si c’est le cas, vous êtes invité-e à le notifier sur le site : www.moustiques-

suisse.ch en joignant une photo de bonne qualité. Si possible, envoyez par 

la poste un spécimen bien protégé pour éviter l’écrasement. Merci de 

contribuer à lui rendre l’installation difficile chez nous. 

Direction générale de la santé 

Avenue des Casernes 2 

CH – 1014 Lausanne 

Tél. 021 316 42 00 

info.santepublique@vd.ch 

www.vd.ch/moustique-tigre 
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A la suite de la découverte du moustique tigre, des traitements biologiques ont 

été effectués dans les Communes du canton de Vaud où il a été signalé (Nyon, 

Cully, Prilly, Aigle, Bex et Yverdon). Il est prévu, en 2022, de poursuivre la 

surveillance par pièges pondoirs de mai à septembre dans ces Communes. 

 

L'arrivée du moustique tigre présente des désagréments et un risque sanitaire 

potentiel : 

 

 Désagréments : agressif, diurne et grégaire, le moustique tigre est 

capable de piquer plusieurs fois de suite la même personne. Il se 

déplace peu, pique de jour et peut se regrouper en nuées, très 

gênantes lors de repas ou de réunions en plein air. 

 

 Risque potentiel : une fois que le moustique est devenu endémique, 

le risque existe qu'il serve de vecteur à des maladies tropicales. En 

Suisse, chaque année, des voyageurs ramènent certaines de ces 

maladies. Lorsque le moustique tigre est présent et pour éviter qu'une 

personne infectée ne devienne un foyer actif, les environs immédiats 

font l'objet d'un traitement. 

 

Bien que le risque sanitaire soit encore minime dans le canton, il est essentiel de 

signaler toute apparition du moustique mais aussi de fièvre ou symptôme suspect 

au retour d'un pays à risque.  

 

Le site internet www.moustiques-suisse.ch est à disposition de la population pour 

s'informer sur le moustique tigre et signaler sa présence. Des informations sont 

également disponibles sur la page du canton de Vaud www.vd.ch/moustique-tigre 

 

 

 

 

 

 

http://www.moustiques-suisse.ch/
http://www.vd.ch/moustique-tigre
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Plantes exotiques envahissantes et compostage 

 

De quoi parle-t-on ? 

Les espèces exotiques (non indigènes) envahissantes, sont à 

l’origine de l’une des plus grandes menaces pour la 

biodiversité. Elles représentent un réel danger pour 

l’homme, l’environnement et l’économie. Lors de l’entretien 

de vos jardins ou simplement en éliminant un bouquet de 

fleurs ramassé dans la nature, vous devez prendre garde à ce que vos déchets 

végétaux soient traités correctement dans une compostière agréé.  

 

Conséquences : 

Certaines plantes exotiques peuvent provoquer de sévères 

allergies, des problèmes respiratoires ou encore de graves 

brûlures, à l’image de la berce du Caucase ci-contre. Si toutes les 

parties de la plante ne sont pas éliminées correctement, elles 

peuvent être disséminées dans la nature et envahir des zones 

naturelles. Ces plantes rentrent en concurrence avec la flore 

indigène, et viennent les supplanter en raison de leur fort 

développement, et ainsi faire disparaître les plantes indigènes. 

Elles mettent en difficulté les espèces animales dépendant des 

plantes indigènes, notamment les chenilles de certains papillons. La renouée du 

Japon, la verge d’or du Canada, le boddleia et le laurier-cerise sont des exemples 

de néophytes envahissantes.  

 

Comment agir : 

 Dans un premier temps, il faut réussir à identifier ces espèces, avec l’aide d’un 

professionnel ou d’un guide pratique que vous pourrez retrouver à la 

Réception de l'Administration communale de Lucens ; 

 

 Renoncer à l’achat de ces plantes et les faire arracher en privilégiant le conseil 

de spécialistes de l’horticulture ; 

 

 

Boddleia davidii 

Berce du Caucase 
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 Eliminer les Néophytes seulement dans les compostières agréées, telle que la 

déchetterie de Lucens et éviter de les mettre dans le jardin ou le compost. 

Attention certaines plantes doivent être éliminées à l’incinération comme par 

exemple, l’Ambroisie, le Vinaigrier, la Renouée asiatique, et l’Ailante.  

 

 Remplacer ces plantes par une multitude d’espèces indigènes produites dans 

la région, tout en veillant à ce qu'elles conviennent à la nature du sol et à 

l’ensoleillement. 

 

Bases légales :  

Certains organismes, plantes et animaux exotiques sont interdits sur tout le 

territoire suisse en vertu de l’Ordonnance sur la dissémination dans 

l’environnement (ODE). Ces espèces végétales ne peuvent être vendues, plantées 

ou offertes sous forme de bouquets. En tant que propriétaire foncier, chacun est 

tenu d’empêcher la propagation de ces plantes et doit veiller à ce que leurs racines 

ou leurs graines ne se retrouvent pas dans le compost, par exemple. 

(www.pronatura.ch) 

 

 

Plantes indigènes de substitution : 
 

Néophytes à éliminer Plantes indigènes de remplacement 

Boddleia davidii (arbre à papillon) 

 

 

Prunus padus (merisier à grappes) 

 

 

 

Prunus laurocerasus (Laurelle) 

 

Buxus sempervirens ‘rotundifolia’ 

(buis) 

 

http://www.pronatura.ch/
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Infos : 

Pour plus d'informations, veuillez consulter les liens ci-dessous : 

https://www.lucens.ch/N4181/biodiversite.html 

https://www.pronatura.ch/fr/stop-aux-plantes-exotiques-envahissantes-dans-nos-

jardins 

https://www.vd.ch/themes/environnement/biodiversite-et-paysage/especes-

exotiques-envahissantes/ 

 

En cas de doute, le Responsable des espaces verts de la Commune de Lucens se 

tient à votre disposition à l’adresse mail commune@lucens.ch. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rhus typhina (vinaigrier) 

Sumac 

 

Euonymus europaeus (Fusain) 

https://www.lucens.ch/N4181/biodiversite.html
https://www.pronatura.ch/fr/stop-aux-plantes-exotiques-envahissantes-dans-nos-jardins
https://www.pronatura.ch/fr/stop-aux-plantes-exotiques-envahissantes-dans-nos-jardins
https://www.vd.ch/themes/environnement/biodiversite-et-paysage/especes-exotiques-envahissantes/
https://www.vd.ch/themes/environnement/biodiversite-et-paysage/especes-exotiques-envahissantes/
mailto:commune@lucens.ch
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Fête des enfants – Recherche de bénévoles 
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Camp de football 

 

Camp de football à Lucens du 25 au 29 avril 2022 

 

La société MarauXsporTevenT organise un 

camp de football sur le terrain synthétique de 

Lucens lors de la deuxième semaine des 

vacances de Pâques. 

 

Encadrés par des éducateurs qualifiés, les 

enfants de 5 à 15 ans profitent d’une semaine de 

football. Le camp est adapté à tous les niveaux.  

 

 

 

 

Pour les enfants de Lucens et des villages 

fusionnés, le prix est de Fr. 295.00. Il 

comprend un équipement complet, un 

ballon, les repas de midi et les collations, 

ainsi que de multiples récompenses. 

 

N’hésitez plus, l’inscription se passe sur le 

site : http://marauxsportevent.ch/lucens 

 

 

 

 

http://marauxsportevent.ch/lucens
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Sortie au LHC 

 

Le 16 janvier dernier, une délégation de jeunes de Lucens s’est déplacée, en car, 

à la Vaudoise Arena pour assister au match entre le LHC et Ambri-Piotta. Ce 

sont 37 jeunes et 12 accompagnants qui ont pu profiter, en direct, de la victoire 

du LHC (3-2), ainsi que d’un délicieux hamburger. 

 

Une offre en faveur de nos jeunes, entièrement gratuite, et rendue possible grâce 

au soutien de l’agence de Lucens de la Vaudoise Assurance et de la Commune 

de Lucens. 

 

Il s’agit de la 3ème activité de 

ce type, organisée par la 

Commune, après un match 

de foot du Lausanne Sport 

et un déplacement aux 

épreuves de short-track 

durant les Jeux Olympiques 

de la Jeunesse. 
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Tennis-club Lucens 
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Crise en Ukraine 

 

Vous trouverez ci-dessous un lien vers la FAQ mise en place par le Canton de 

Vaud sur les diverses questions posées. 

 

https://www.vd.ch/themes/securite/protection-civile/abris/ 

 

Vous trouverez également de informations sur AlertSwiss. Nous vous invitons à 

télécharger l'application AlertSwiss. 

 

https://www.alert.swiss/fr/blog/social-wall.html 

 

 

Si vous désirez donner des produits pour l'Ukraine, vous pouvez prendre contact 

avec Madame Yulia Gigon au 079/832.63.79. 

 

Soyons solidaires avec l'Ukraine ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.vd.ch/themes/securite/protection-civile/abris/
https://www.alert.swiss/fr/blog/social-wall.html
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Concerts à Curtilles 
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Société de tir de Brenles-Chavannes  

 

Plan de tir 2022 

 

AVRIL 

Jeudi 14 tir entraînement et militaire de 18h30 à 20h00 

Jeudi 28 tir entraînement et militaire de 18h30 à 20h00 

 

MAI 

Jeudi 12 tir entraînement et militaire de 18h30 à 20h00 

Samedi 14 déplacement des cibles à Lucens 

Samedi 21 Abbaye Lucens tir entraînement 

Vendredi 27 Abbaye Lucens 

Samedi 28 Abbaye Lucens 

 

JUIN 

Jeudi 9 tir entraînement et militaire  de 18h30 à 20h00 

Jeudi 16 tir entraînement et militaire  de 18h30 à 20h00 

 

JUILLET 

Samedi 16 tir entraînement et militaire  de 13h30 à 17h00 

Jeudi 21 tir entraînement et militaire  de 18h30 à 20h00 

 

Abbaye de Brenles 

Vendredi 29 tir abbaye  de 13h00 à 20h00 

Samedi 30 tir abbaye  de 08h00 à 12h00 

   de 13h00 à 17h00 

 

AOUT 

Jeudi 11 tir entraînement et militaire  de 18h30 à 20h00 

Jeudi 25 tir entraînement et militaire  de 18h30 à 20h00 

 

OCTOBRE 

Samedi 1er  tir de clôture  de 09h00 à 12h00 

   de 13h30 à 16h00 
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Utile 

 

 Administration communale 

N° Tél. 021/906.15.50 Place de la Couronne 1 

 Case postale 95 

 1522 Lucens 

 

Horaires du guichet d'Accueil :  

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 18h00 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

 

Horaires de l'Office de la population : 

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : Fermé 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 18h00 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

 

Horaires du Secrétariat municipal et de la Bourse communale : 

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 
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Horaires de l'AISTBV : 021/906.15.65 

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

 

Horaires de la Voirie : 021/906.15.68 

Lundi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Mardi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Mercredi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Jeudi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Vendredi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 16h30 

Urgence week-end  079/653.81.35 

Service des eaux, Marcel Rey 079/303.12.40 

Urgence week-end 079/303.12.40 

 

Courriels :  

Guichet d'accueil :   accueil@lucens.ch 

Bourse communale :   bourse@lucens.ch 

Police administrative :    police@lucens.ch 

Contrôle des habitants :   habitants@lucens.ch 

Secrétariat municipal :   commune@lucens.ch 

Service de voirie :   voirie@lucens.ch 

Ass. Intercommunale Service Technique Broye Vaudoise : (Grand-Rue 5b)  info@aistbv.ch 

mailto:accueil@lucens.ch
mailto:bourse@lucens.ch
mailto:police@lucens.ch
mailto:habitants@lucens.ch
mailto:commune@lucens.ch
mailto:voirie@lucens.ch

